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À PROPOS DU PRÉSENT 
DOCUMENT 
Le présent document explore les nombreux 
défis auxquels sont confrontées les femmes 
immigrantes, réfugiées et sans statut au 
Canada pour obtenir une aide juridique en 
cas de violence familiale. Il existe bien des 
cadres juridiques et des services pour aider 
les personnes victimes de violence familiale, 
mais il est important de comprendre les 
problèmes particuliers auxquels sont 
confrontées les nouvelles arrivantes et 
qui compliquent l’obtention d’une aide 
juridique. Certains des obstacles en question 
sont notamment le manque d’aide juridique 
et d’information sur les droits et les aides 
qui existent, les barrières linguistiques, 
les craintes liées aux conséquences en 
matière d’immigration, les contraintes 
financières, les normes socioculturelles et 
patriarcales, ainsi que la discrimination et 
les préjugés systémiques. En raison de leur 
intersectionnalité et de leurs effets cumulés, 
ces obstacles peuvent engendrer chez les 
femmes concernées un isolement et une 
vulnérabilité et les empêcher de fuir une 
situation de violence. Les études portant sur 
ces obstacles peuvent donc aider à prendre 
conscience des défis particuliers auxquels 
sont confrontées les femmes immigrantes, 
réfugiées et sans statut en situation 
de violence familiale, ainsi qu’à révéler 
certaines lacunes dans le droit de la famille. 
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Comprendre les obstacles auxquels sont 
confrontées les femmes immigrantes, réfugiées 
ou sans statut pour accéder à l’aide juridique en 
cas de violence familiale 

Selon un rapport publié par Statistique Canada 
(Cotter, 2021) en 2018, 29 % des femmes 
issues des minorités visibles ont été victimes 
de violence conjugale1 VC) au cours de leur 
vie, c’est-à-dire de violence psychologique, 
physique ou sexuelle. Certains groupes, comme 
les femmes arabes (44 %), noires (42 %) et 
latino-américaines (47 %), signalent des taux de 
violence  conjugale au cours de la vie plus élevés 
que pour la population totale des minorités 
visibles (29 %). Entre 2019 et 2023, Immigration, 
Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) a délivré 
594 permis de séjour temporaire (PST) à des 
victimes de violence familiale (gouvernement du 
Canada, 2024a), la plupart (83 %) à des femmes 
ainsi qu’à des personnes âgées de 31 à 40 ans 
(environ 39 %). En 2023, environ 15 % des 
PST liés à des cas de violence familiale ont été 
délivrés à des personnes originaires du Mexique, 
et 15 % de l’Inde (gouvernement du Canada, 
2024a). Voir les détails sur l’admissibilité à un 
PST à la page 5. 

Ces données montrent que les femmes 
immigrantes et les femmes en situation 
d’immigration précaire, comme les femmes 
sans statut et les demandeuses d’asile, peuvent 
être vulnérables à la violence conjugale et 
être confrontées à d’importants obstacles 
pour obtenir de l’aide ainsi qu’accéder à 
l’information et aux services nécessaires 
pour les aider à fuir une situation de violence 

1 Il n’existe pas encore de consensus universel sur la terminol-
ogie. Dans le présent document, nous utilisons avant tout le 
terme « violence conjugale », mais les termes suivants sont 
également utilisés indifféremment dans les études : violence do-
mestique, violence familiale, violence entre partenaires intimes. 

INTRODUCTION 
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conjugale. Il est essentiel, pour les immigrantes et les réfugiées qui arrivent au Canada, d’obtenir des 
informations juridiques claires afin de savoir comment obtenir des services d’aide et de protection. En 
raison de la prévalence de la violence conjugale parmi les femmes issues des minorités visibles, il est 
urgent d’investir dans des ressources pour les aider à s’y retrouver dans les méandres du droit de la 
famille afin d’assurer leur sécurité et leur bien-être et ceux de leur famille. 

Bien que les systèmes juridiques et d’immigration canadiens permettent dans une certaine mesure de 
protéger les femmes immigrantes et réfugiées en raison de leur vulnérabilité, divers obstacles subsistent 
pour les survivantes de violence conjugale qui sont nouvelles au Canada. Il est important de noter que 
les femmes immigrantes subissant des violences conjugales réagissent différemment selon leurs normes, 
valeurs et croyances culturelles, ainsi qu’en fonction de barrières structurelles et systémiques différentes 
(Miedema et Wachholz, 1998; Okeke-Ihejirika et coll., 2020). Ces femmes sont donc confrontées à divers 
types de difficultés lorsqu’elles cherchent à obtenir de l’aide pour lutter contre la violence familiale. 

Le présent document explore des obstacles spécifiques aux nouvelles arrivantes, en lien avec le 
droit de la famille et la violence familiale. Certains de ces obstacles étant liés les uns aux autres, 
leurs effets peuvent se combiner. Premièrement, nous examinons les problèmes de l’accès réduit 
à l’aide juridique ainsi que des problèmes comme les barrières linguistiques et la crainte de perdre 
son statut d’immigrante et la garde de ses enfants ou l’accès à ces derniers, ces problèmes étant 
interreliés. Deuxièmement, le présent document met en évidence les conséquences de la dépendance 
financière ainsi que les difficultés à se séparer de son agresseur. Troisièmement, nous traitons des 
normes socioculturelles, religieuses et patriarcales qui engendrent des craintes liées à la honte, à la 
stigmatisation et à la perte de son honneur au sein de la famille et de la communauté. Enfin, nous 
abordons les questions liées à la discrimination systémique, au racisme et aux préjugés ethniques ou 
culturels qui compliquent la prestation de services d’aide culturellement adaptés. 

AIDE JURIDIQUE FAISANT DÉFAUT 

Cette partie du document examine les 
conséquences de l’aide juridique pour les 
nouvelles arrivantes au Canada, ainsi que les 
manques liés à ce type d’aide ou l’accès limité 
à celle-ci. Parmi les problèmes qui se posent, 
nous traitons plus en détail les trois aspects 
suivants : programmes d’immigration changeants, 
conditions d’admissibilité, barrières linguistiques, 
crainte d’être expulsée et problèmes liés à la 
garde des enfants. 

PROGRAMMES D’IMMIGRATION ET 
ADMISSIBILITÉ 

Les immigrants et les réfugiés qui arrivent 
au Canada reçoivent des renseignements 
importants sur leurs droits, leurs libertés, le 
droit et le système judiciaire canadiens à l’aide 

Le guide « Bienvenue au Canada » fournit 
des informations aux nouveaux arrivants 
sur la violence familiale et souligne que ce 
type de violence est illégal et constitue un 
crime grave. Il souligne diverses formes 
de violence, informe sur les protections 
juridiques disponibles, présente les signes 
de maltraitance et incite à contacter 
des services comme les lignes d’aide 
téléphonique, les refuges et les services 
de conseil. Le guide souligne également 
l’importance de comprendre les lois 
canadiennes et le rôle du système judiciaire 
quant à la protection des victimes, à leur 
sécurité et à leur bien-être (Citoyenneté et 
Immigration Canada, 2013). 
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de ressources comme le manuel « Bienvenue au Canada » (Citoyenneté et Immigration Canada, 2013). 
Le site Web du gouvernement du Canada (2024b) informe sur ce qu’il faut faire avant et après l’arrivée 
au Canada, sur le logement, l’emploi, les soins de santé, l’éducation, la reconnaissance des diplômes 
étrangers et des aspects connexes. 

Certains sites Web offrent des informations sur le droit de la famille et la violence, comme le Service 
public d’éducation et d’information juridiques du Nouveau-Brunswick (SPEIJ-NB) (2017) ainsi que le site 
Web Family Law Education for Women, qui offre des informations sur des questions liées au droit de la 
famille, sur les conséquences d’une rupture de relation pour le statut d’immigration d’une personne, 
ainsi que sur certains aspects particuliers pour les résidents permanents, les réfugiés et les personnes 
sans statut juridique. Ces ressources soulignent l’importance des conseils juridiques, en particulier pour 
les affaires de violence, ainsi que certaines options comme les permis de séjour temporaire (PST) pour 
les victimes et leurs enfants. 

Les victimes de violence familiale peuvent présenter gratuitement une demande de permis 
de séjour temporaire (PST). Selon ce site, une personne peut subir une ou plusieurs formes 
de violence, notamment : de la violence physique, comme les voies de fait et la séquestration; 
de la violence sexuelle, comme des contacts sexuels sans consentement; de la violence 
psychologique, comme des menaces et de l’intimidation; de l’exploitation financière, comme la 
fraude et l’extorsion; de la négligence, qui consiste à ne pas combler les besoins de base d’une 
personne, tels que la nourriture, les vêtements, les soins médicaux, le logement, tout acte 
ou omission entraînant un risque de préjudice grave (gouvernement du Canada, 2024 c). Les 
enfants étrangers à la charge de victimes de violence familiale sont également admissibles à un 
PST. Il faut, pour présenter une demande, remplir un formulaire papier et fournir des preuves, 
comme des dossiers de police, des documents de tribunaux pénaux ou de la famille, des 
déclarations de témoins, des évaluations par un psychologue ou un psychiatre ou un thérapeute 
ou conseiller, des photos de blessures ou des textos (gouvernement du Canada, 2024 c). Les 
PST permettent aux victimes de se séparer de leur agresseur tout en leur donnant le temps de 
décider si elles souhaitent rester au Canada ou quitter le pays, de maintenir les contacts avec les 
enfants et d’obtenir un permis de travail (gouvernement du Canada, 2024 c). 

Le site Web du SPEIJ-NB (2017) fournit des informations essentielles aux femmes immigrantes 
confrontées à la violence familiale et des détails sur diverses formes de violence : physique, 
sexuelle, psychologique et financière. Ce site souligne que la violence est illégale et présente 
un aperçu complet des systèmes d’aide qui existent : avocats et tribunaux de la famille, groupes 
de femmes immigrantes, conseillers familiaux, coordonnées pour les hôpitaux, la police et les 
maisons de transition. Il aborde certains types de problèmes, comme l’expulsion des agresseurs 
et des victimes, les droits des victimes, la garde des enfants, ainsi que recours juridiques 
possibles si l’agresseur importune la victime une fois celle-ci partie. 
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Le guide de demande d’un PST présente plusieurs formes de violence, mais la Loi sur le divorce (1985, 
ch. 3) prévoit certains critères qui ne figurent pas dans les définitions fournies dans le site.   Par 
exemple, la Loi sur le divorce reconnaît l’existence de comportements coercitifs (comme les menaces 
et l’intimidation) et de comportements qui portent d’autres membres de la famille à craindre pour leur 
sécurité ou celle d’une autre personne. Les évaluations liées aux PST reconnaissent la violence dont 
les enfants sont témoins, sans toutefois fournir de détails; alors que selon la Loi sur le divorce, cela 
comprend le fait d’être directement une victime, le fait d’être témoin d’un acte de violence, ou de voir 
un membre de la famille effrayé ou blessé. Les conditions d’octroi d’un permis de séjour temporaire 
à une victime de violence conjugale ne tiennent pas encore compte de toutes les formes de violence 
conjugale que l’on trouve dans les lois fédérales. Les victimes de violence conjugale qui reçoivent un PST 
peuvent également présenter une demande de résidence permanente (RP) accélérée si elles souhaitent 
rester au Canada. Les délais de traitement des demandes de RP sont réduits si les personnes concernées 
se trouvent dans une « situation urgente » en lien avec la violence familiale et peuvent demander la 
RP pour des motifs humanitaires et de compassion (gouvernement du Canada, 2024h). Ces demandes 
sont toutefois évaluées de manière subjective, coûteuses et ne peuvent faire l’objet d’un appel en cas 
de refus (Alaggia et coll., 2009). La demande ne prend pas non plus en compte des facteurs de risque 
comme les menaces pour la vie, ce qui peut constituer un obstacle pour les femmes immigrantes et 
réfugiées fuyant des situations de violence (Mattoo, 2017). 

Malgré la présence et la promotion de ces systèmes de soutien, d’importants obstacles empêchent 
encore les nouvelles arrivantes d’y accéder. Les règles et réglementations des politiques d’immigration 
sont souvent modifiées, et le processus d’obtention de la résidence et de la citoyenneté peut être 
difficile à comprendre pour des non-Canadiens (Holtmann et Rickards, 2018). De plus, les règles et 
réglementations changent fréquemment en raison des exigences changeantes du pays d’accueil ainsi que 
de l’introduction de nouveaux programmes d’immigration. Par exemple, en raison des récentes pénuries 
de main-d’œuvre au Canada, une nouvelle voie d’accès à la RP appelée Projet pilote sur la voie d’accès 
à la mobilité économique a été introduite en 2023 pour permettre aux entreprises d’embaucher des 
réfugiés et des personnes déplacées qualifiés (Singh, 2023). Ces critères en constante évolution peuvent 
rapidement devenir un obstacle pour les femmes et les survivantes de violence conjugale lorsqu’elles 
cherchent à obtenir de l’aide pour fuir une situation de violence. L’étude de Fonteyne et coll. (2024) 
met en évidence ces aspects en notant les obstacles auxquels sont confrontées les femmes immigrantes 
désireuses de quitter une relation violente. Cette étude confirme que les femmes et leur famille ont du 
mal à s’y retrouver dans le système d’immigration canadien, notamment pour remplir des demandes de 
visa, parrainer des enfants et comprendre leurs droits. Leur statut d’immigration est également concerné 
si leur partenaire détruit par exemple leur demande, leur carte de résidence permanente ou leur 
passeport, ou annule leur parrainage (Fonteyne et coll., 2024). 

BARRIÈRES DE LA LANGUE 

Les barrières linguistiques auxquelles sont confrontées les nouvelles arrivantes au Canada font partie 
des problèmes qui compliquent l’accès à l’aide juridique. Les femmes victimes de violence conjugale ont 
peu d’options pour fuir une situation de violence à la maison, qu’il s’agisse de contacter la police ou de 
chercher une place dans un refuge ou une maison de transition. Les nouvelles arrivantes peuvent avoir 
du mal à obtenir de l’aide et à accéder à l’information et aux services qui existent en raison des barrières 
linguistiques, du manque de services de traduction et d’interprétation facilement accessibles, ainsi que 
du fait de ne pas connaître les règles ou les attentes culturelles au Canada. 
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Les résultats d’une étude menée sur les femmes immigrantes victimes de violence conjugale dans 
le sud de l’Ontario montrent que le manque de maîtrise de l’anglais peut constituer un obstacle à 
la recherche d’aide en cas de violence conjugale, et que parler avec un accent peut entraîner des 
difficultés particulières en raison des préjugés qui existent » (Ahmadzai, 2015, p. 73). On a observé 
que parler avec un accent pouvait conduire à la discrimination en y associant des identités ethniques 
et culturelles qui influencent la façon dont ces personnes sont perçues, par exemple dans un contexte 
professionnel (Munro, 2003). De telles perceptions peuvent également influencer les personnes qui 
fournissent des services aux personnes touchées par la violence conjugale. Afin de pouvoir aider les 
femmes immigrantes cherchant à éviter de nouveaux préjudices, cela signifie qu’il faut des interprètes 
« accessibles, agréés et de préférence formés » (Ahmadzai, 2015, p. 74), et qu’il est nécessaire d’être 
sensible à la culture de la personne, ne pas avoir d’idées préconçues et ne pas discriminer. Cela vient 
étayer l’argument selon lequel les services de traduction sont essentiels pour que les immigrantes 
puissent efficacement faire valoir leurs droits et accéder aux services nécessaires. Polezzi (2012) souligne 
l’importance de comprendre les liens entre immigration et traduction, soulignant « qu’il y a traduction 
non seulement lorsque des mots sont dits, mais également, et surtout, lorsque des personnes évoluent 
dans de nouveaux contextes sociaux et linguistiques » (p. 348). Le rôle des interprètes est donc essentiel 
pour fournir du soutien et des informations aux nouvelles arrivantes victimes de violence conjugale, car 
ils présentent à ces dernières non seulement des informations juridiques, mais également les normes 
sociales et culturelles présentes dans le pays. 

PEUR DE L’EXPULSION ET DE LA PERTE DE LA GARDE DES ENFANTS 

La peur de l’expulsion et la peur de perdre la garde de ses enfants font également partie des problèmes 
liés au manque d’aide juridique. Les violences liées à l’immigration concernent les femmes immigrantes 
en situation d’isolement, une dépendance accrue envers leur partenaire violent et la peur de l’expulsion 
(Criminalization of Women Forum, s. d.; gouvernement du Canada, 2023; Raj et Silverman, 2002, p. 
377-381; Tabibi et coll., 2018). La violence conjugale suscite chez les victimes des inquiétudes pour leurs 
enfants, par exemple lorsqu’elles les laissent aux soins d’un partenaire violent (Adamali et coll., 2008; 
Alaggia et Maiter, 2006), ainsi que des inquiétudes pour la sécurité et le bien-être des enfants (Rossiter 
et coll., 2018, p. 12). 

Les femmes immigrantes subissent souvent des pressions de la part des auteurs de violence, de leur 
famille et de leur communauté pour ne pas chercher à obtenir de l’aide; « si les femmes parlent de 
violence conjugale ou familiale à leurs proches, on leur conseille d’endurer la situation, de faire des 
sacrifices et de maintenir la famille unie pour le bien des enfants » (Holtmann et Rickards, 2018, p. 297). 
Les femmes immigrantes qui ont obtenu ou qui font une demande de résidence permanente grâce au 
parrainage de leur partenaire peuvent également être victimes de fausses déclarations de la part de 
leur agresseur, ce dernier prétendant que le mariage ou le partenariat visait à obtenir un statut légal au 
Canada. Une telle affirmation déclenche alors une enquête, et si Immigration, Réfugiés et Citoyenneté 
Canada (IRCC) jugent les allégations recevables, la victime ne peut pas faire de demande de résidence 
pendant cinq ans (Mosher, 2023, p. 328-329). 

Cette utilisation abusive du système d’immigration doit être vue comme une tactique de contrôle 
coercitif, où l’agresseur manipule les processus juridiques et bureaucratiques pour isoler et contrôler sa 
partenaire. Afin d’exercer sur sa victime un contrôle coercitif, l’agresseur peut l’empêcher de comprendre 
ses droits, la dominer, la harceler et adopter d’autres mesures coercitives pour nuire à sa capacité 
à demander de l’aide ou à obtenir justice (Jaffe et coll., 2023). Un partenaire violent peut menacer 
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de retirer une demande de résidence ou bien la retirer, ou encore faire croire à la victime que des 
documents ont été envoyés, alors que ce n’est pas le cas (gouvernement du Canada, 2024 c). Femmes 
et Égalité des genres Canada (2022) a créé un guide à l’intention des avocats spécialisés en immigration 
afin d’aider les immigrantes victimes de contrôle coercitif de la part de leur partenaire. Ce guide fournit 
des informations sur les indicateurs de contrôle coercitif et des conseils pour interroger les victimes, et 
explique comment documenter les faits liés au contrôle coercitif et les preuves connexes. Il comporte 
une partie expliquant comment constituer un dossier et présentant divers aspects, comme l’expérience 
de la peur, les effets des comportements coercitifs, l’obtention d’affidavits auprès de témoins comme des 
membres de la famille ou des amis, ainsi que la sécurité des enfants (gouvernement du Canada, 2019e). 

Il y a également au Canada des femmes qui n’ont pas de statut d’immigration légal temporaire ou 
permanent, en raison parfois de l’expiration de leur permis (Rights of Non-Status Women Network, 
s. d.). Chez les femmes sans statut, les risques liés à la violence conjugale peuvent être plus élevés, 
et les obstacles à l’accès aux services d’aide plus importants (Rossiter et coll., 2018). Holtmann et 
Rickards (2018) ont indiqué que certains membres du personnel de première ligne des refuges étaient 
parfois réticents à accueillir des femmes sans papiers par crainte d’être tenus responsables d’aider une 
personne en situation illégale. En raison même de leur absence de statut, il est difficile pour ces femmes 
d’appeler la police par crainte d’être expulsées et de perdre la garde de leurs enfants (Tabibi et coll., 
2018). Au Canada, il est possible de présenter une demande d’asile une fois à l’intérieur du pays ou à 
la frontière. Il existe donc un processus de demande distinct qui permet de fournir des informations 
sur la protection des réfugiés au Canada, sur l’obtention d’un avocat ainsi que sur la préparation de 
l’audience et la participation à celle-ci. (Kinbrace, 2024). Les femmes qui demandent l’asile peuvent 
cependant ne pas être au courant des options juridiques qui s’offrent à elles en raison d’une fausse 
représentation de leurs droits par leur partenaire violent, ou d’un manque de connaissances juridiques 
ou de barrières linguistiques (Tabiti et coll., 2018). En raison de ces difficultés qui se chevauchent, les 
femmes immigrantes, sans statut et réfugiées qui sont victimes de violence conjugale sont confrontées à 
des défis uniques qui compliquent l’accès aux ressources et à des services de protection sans craindre les 
répercussions liées à leur statut d’immigration. 

DÉPENDANCE FINANCIÈRE 
Les nouvelles arrivantes au Canada sont souvent confrontées à des difficultés liées à leur dépendance 
financière, ce qui peut nuire de façon importante à l’obtention de services d’aide en cas de violence 
conjugale. Pour de nombreuses familles qui immigrent au Canada, un des deux partenaires (souvent 
l’homme) a déjà employé, et l’autre partenaire (souvent la femme) est à sa charge (Adamli et coll., 
2008). En limitant leur accès à des services de soutien nécessaires, cette dépendance constitue pour les 
femmes victimes de violence un obstacle de taille. Sans indépendance financière, ces femmes peuvent 
se sentir piégées et incapables de quitter une relation violente (Adamli et coll., 2008). Un partenaire 
violent est de plus susceptible de contrôler le revenu et les comptes bancaires du ménage, et c’est 
probablement lui qui reçoit les versements faits au titre de l’Allocation canadienne pour enfants (ACE) 
(Giesbrecht et coll., 2023, p. 1241). 

De plus, avant même qu’une nouvelle arrivante s’installe au Canada, l’inégalité des sexes qui existe dans 
les politiques d’immigration limite la possibilité pour une femme de venir seule au pays. L’entrée au 
Canada, qui repose souvent sur un « système de points », désavantage systématiquement de nombreuses 
femmes. La Community Coordination for Women’s Safety a indiqué en 2006 que les points étaient 
attribués en fonction de l’éducation, de l’expérience professionnelle et des compétences linguistiques des 
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candidats, ce qui désavantage souvent les femmes venant de pays où s’offrent à elles moins de possibilités 
d’acquérir ces qualifications. Aujourd’hui encore, les programmes Entrée express utilisent le Système 
de classement global (SCG), un système de points qui permet d’évaluer les compétences et l’expérience 
d’une personne, les compétences linguistiques et l’éducation du conjoint ou du conjoint de fait, ainsi que 
la transférabilité de l’éducation et de l’expérience; des points supplémentaires sont accordés si le candidat 
a fait des études au Canada, a reçu une offre d’emploi ou a un membre de sa famille qui vit au Canada 
(gouvernement du Canada, 2024f). Pour les personnes souhaitant venir au Canada par leurs propres 
moyens, sans vouloir s’associer à leur partenaire violent ou voyager avec lui, le système de points cible 
de nombreux critères auxquels les femmes peuvent ne pas être en mesure de répondre pour avoir un 
dossier viable. Les frais de dossier, qui sont élevés, ne font de plus que renforcer ces obstacles. En 2024, 
une demande de RP, même pour des motifs humanitaires et de compassion, coûte en effet 1 210 $ (frais 
de traitement et frais relatifs au droit de résidence permanente), avec en plus des frais supplémentaires 
de 175 $ par enfant (gouvernement du Canada, 2024g). Les candidats doivent également avoir une 
adresse électronique valide et une carte de crédit ou de débit (gouvernement du Canada, 2024i), ce qui 
peut constituer un obstacle pour les victimes de violence conjugale, en particulier les nouvelles arrivantes, 
dont le conjoint contrôle par ailleurs les activités quotidiennes et leurs finances. De tels frais peuvent alors 
paraître exorbitants et inaccessibles. 

En raison de plus du manque de reconnaissance des titres de compétences acquis à l’étranger (formation 
et expérience professionnelle), une femme peut devoir dépendre d’un partenaire violent (Ahmadzaï, 
2015). Cette situation peut conduire à « un important déclassement social aux effets paralysants et 
démoralisants, au chômage et au sous-emploi » (Guo, 2009, p. 48). De nombreuses femmes ne peuvent 
donc pas présenter un dossier comme candidates indépendantes pour immigrer à l’aide de certains 
programmes, comme les aides familiaux ou le parrainage familial (gouvernement du Canada, 2024d). 
Afin que les femmes puissent plus facilement venir au Canada de façon indépendante, il a donc déjà 
été recommandé de revoir ou d’abandonner le système de points et les frais de dossier. (Community 
Coordination for Women’s Safety, 2006). Ces recommandations n’ont cependant pas encore été mises en 
œuvre, puisque le système de points reste très répandu, et des frais de dossier sont facturés pour chaque 
demande. 

Une fois arrivées au Canada, les femmes sont confrontées à des restrictions légales liées aux permis 
de travail ou au statut d’immigration, ce qui les oblige à attendre avant de pouvoir obtenir un emploi 
(Allagia et coll., 2009). Par manque de moyens financiers, les femmes maltraitées n’ont pas de revenu 
pour payer les frais juridiques ou les dépenses nécessaires pour échapper à un environnement violent. 
Les agresseurs peuvent de plus empêcher les femmes de chercher un emploi. Comme il est indiqué 
plus haut, les partenaires violents utilisent les règles et réglementations en matière d’immigration pour 
exercer un contrôle coercitif sur leur partenaire, l’isoler financièrement et la menacer de perdre son 
statut d’immigration ou d’être expulsée. Ensemble, la dépendance financière, les possibilités d’emploi 
restreintes, le manque d’information sur les règles d’immigration, les barrières linguistiques, la peur 
d’être expulsé ou de perdre ses enfants, ainsi que l’exploitation, par un partenaire, de tous ces aspects 
comme moyens de contrôle, peut rendre de nombreuses femmes immigrantes, réfugiées et sans statut 
vulnérables, isolées et incapables de dénoncer au Canada la violence conjugale dont elles sont victimes 
(Allagia et coll., 2009). 
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NORMES SOCIO-CULTURELLES ET PATRIARCALES 
Les normes sociales et culturelles nécessitent une attention particulière, car elles ont une profonde 
incidence sur l’évaluation et la gestion des risques et les mesures de sécurité lorsqu’il s’agit de femmes 
immigrantes et réfugiées victimes de violence conjugale (Rossitter, 2018). Les valeurs collectivistes, 
l’unité familiale et les concepts d’honneur et de honte servent souvent à dissimuler la violence 
conjugale, compliquant ainsi l’évaluation des risques et le travail d’intervention. La violence fondée sur 
le genre, comme les crimes « d’honneur » et les mariages forcés, qui est parfois associée à certaines 
cultures, est enracinée dans des normes patriarcales et touche divers groupes vulnérables (Tabibi et 
coll., 2018). Beaucoup de femmes ne peuvent pas demander de l’aide en raison des pressions exercées 
par certaines normes culturelles collectives, 
comme dans le cas d’une femme à qui sa 
famille, sa parenté et la communauté lui 
demandent par exemple de « faire en sorte 
que les choses fonctionnent » et de résoudre 
le problème au sein de la famille. 

En cas de considérations religieuses, les 
perceptions liées à la famille et à la structure 
familiale sont également en conflit avec la 
loi canadienne, car la violence conjugale 
n’est pas toujours vue comme un problème 
social (Holtmann et Rickards, 2018). Dans 
certaines sociétés, le divorce ou la séparation 
sont tabous (Adamli et coll., 2008 ; Miedema 
et Wachholz, 1998 ; Rossiter et coll., 2018). 
Akinyele-Akanbi (2021) souligne que tous les 
immigrants et les réfugiés qui ont participé à 
son étude à Winnipeg, originaires d’Afrique, 
d’Asie, des Caraïbes, d’Europe, d’Amérique 
du Sud et du Moyen-Orient, ont indiqué que 
le fait que les épouses soient considérées 
comme des esclaves, ainsi que la continuité 
des facteurs systémiques, socio-économiques, 
culturels et religieux, rendaient les femmes 
immigrantes et réfugiées vulnérables à la 
violence conjugale après avoir immigré. 

Ces environnements découlant de normes 
et de croyances culturelles, il est important 
de noter que de telles observations peuvent 
rapidement se transformer en stéréotypes à 
l’égard des communautés (Ahmadzai, 2015; 
Sokoloff et Dupont, 2005). La discrimination 
fondée sur la maîtrise de la langue ou sur 
l’accent, comme nous l’avons évoqué plus 

Les outils d’évaluation des risques aident 
à déterminer le niveau de risque pour les 
victimes. Les outils couramment utilisés par 
les fournisseurs de services de première 
ligne au Canada sont des ressources 
professionnelles actuarielles ou structurées, 
comme l’Évaluation du risque de violence 
familiale en Ontario (ERVFO) et le Guide 
d’évaluation du risque de violence conjugale 
(SARA). L’utilisation de ces outils peut 
cependant comporter des limites pour les 
immigrantes ou les nouvelles arrivantes; 
par exemple, l’ERVFO peut être seulement 
utilisée pour les auteurs de violence vivant 
au Canada depuis au moins 10 ans. 

Certains outils culturellement adaptés, 
qui sont de plus en plus courants et qui 
permettent de déterminer des aspects 
culturels liés aux risques, peuvent 
être associés à des outils utilisés plus 
couramment. Citons par exemple l’outil 
CRAT-P, qui évalue les facteurs de risque 
chez les agresseurs chinois; l’outil DASH, qui 
cible la violence fondée sur l’honneur; l’outil 
FAST, qui cible les groupes minoritaires, 
les nouveaux arrivants et les immigrants 
au sein des cultures collectivistes; et 
l’outil PATRIARCH, qui cible les facteurs de 
risque et de vulnérabilité liés à la violence 
patriarcale où l’honneur peut être un motif 
(Rossiter et coll., 2018). 
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haut, constitue aussi un aspect important. Juger une communauté particulière en fonction de son accent 
conduit souvent à l’associer à certains stéréotypes, ce qui renforce les préjugés, comme l’illustre Ahmadzai 
en parlant d’une femme ayant eu une mauvaise expérience auprès de prestataires de services : 

Elle a expliqué qu’être victime de violence conjugale est déjà très traumatisant, mais que lorsqu’elle 
a cherché à obtenir de l’aide, les perceptions culturelles des professionnels censés l’aider n’ont fait 

qu’ajouter à son traumatisme et à son stress. Cet exemple montre que blâmer une culture peut empêcher 
une immigrante issue d’une minorité visible de bénéficier pleinement des services liés à la violence 

conjugale et donc parfois à un traumatisme plus important. 

Le manque de connaissances sur une culture ainsi que l’acceptation de stéréotypes peuvent ensemble 
engendrer l’apparition d’espaces inaccueillants où les personnes sont jugées, ce qui complique pour les 
immigrantes et les réfugiées l’obtention de l’aide dont elles ont besoin. 

DISCRIMINATION SYSTÉMIQUE 
Afin de pouvoir comprendre la discrimination systémique à laquelle sont confrontées les femmes 
immigrantes et réfugiées victimes de violence conjugale au Canada, il est essentiel de considérer 
comment le racisme, le sexisme et d’autres formes de discrimination systémique se recoupent. Il est 
également important d’avoir à l’esprit certaines situations, comme le stress ressenti par une personne 
avant d’immigrer ainsi que le racisme et la discrimination dont elle peut être victime après avoir 
immigré, pouvant nuire psychologiquement à un homme et donc à sa famille et s’exprimant par des 
conflits familiaux et de la violence (David et Jaffe, 2021; Lorenzetti et coll., 2023, p. 14). Les traumatismes 
subis avant d’immigrer constituent des facteurs qui contribuent à la violence conjugale chez les réfugiés, 
en raison du stress et de l’exil vécus dans le pays d’origine, avec des conséquences possibles sur les 
familles après avoir immigré (Timshel et coll., 2017). Le trouble de stress post-traumatique (TSPT) 
et d’autres maladies mentales, ainsi que le changement de culture, sont des facteurs de risque pour 
la violence conjugale (Timshel et coll., 2017). Après avoir mené des entrevues auprès d’hommes et 
de femmes réfugiés venant d’Irak, d’Éthiopie, du Soudan, de Serbie, de Bosnie et de Croatie – vivant 
désormais en Australie – Rees et Pease (2007) ont découvert que les tortures et les traumatismes subis, 
particulièrement par les hommes, étaient liés à la violence conjugale. La dépression et l’agressivité 
présentes chez les hommes traumatisés par la guerre conduisent plus tard à des comportements 
violents (Rees et Pease, 2007). Également, selon Rees et Pease : 

Notre étude a établi un lien entre la torture et le traumatisme subis par un homme et la violence 
conjugale dont il est plus tard l’auteur; cependant, il faut préciser que les femmes faisant partie de la 

cohorte ont également subi de la torture et des traumatismes dans leurs pays d’origine, mais qu’aucune 
preuve ne permet de corréler leur situation au fait de devenir plus tard elles-mêmes des agresseuses. Il 

faudrait donc effectuer une analyse plus complexe des causes de la violence conjugale, comme les effets 
du patriarcat et la violence sanctionnée contre les femmes par des hommes jouissant d’un pouvoir et de 

privilèges légitimés. (P. 13) 

Rubenstein et coll. (2020) ont également effectué un examen systématique de la littérature sur la 
violence conjugale afin de pouvoir déterminer les facteurs prédictifs dans les contextes humanitaires. 
Selon les résultats, être exposé à des conflits et à la violence politique fait partie des facteurs liés à 
l’augmentation de la violence conjugale. 
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Pour confirmer ce lien, l’étude souligne 
la nécessité de réaliser des études 
longitudinales sur la violence avant et 
après un conflit. Lorenzetti et coll. (2014) 
soulignent que « le racisme était un construit 
central soulignant l’expérience des hommes 
immigrants racisés, de telle sorte que les 
attentes non satisfaites et le stress lié à leur 
réinstallation ne pouvaient être dissociés 
des réalités de la racialisation et du racisme 
dans le pays d’accueil » (p. 15). Selon 
l’approche intersectionnelle, les efforts visant 
à prévenir la violence à l’égard des femmes 
doivent également s’attaquer au racisme et 
à d’autres formes de discrimination (Guruge 
et Humphreys, 2009). La prévalence de la 
violence conjugale en tant que problème 
culturel détourne l’attention des inégalités 
structurelles qui rendent les femmes 
immigrantes et réfugiées vulnérables à ce 
type de violence (Henderson et coll., 2014; 
Thompson, 2022). 

La trousse à outils de formation créée 
par Deepa Mattoo (2017) à l’intention 
des prestataires de services fournit des 
informations aux personnes qui interviennent 
auprès de femmes racisées ayant subi 
des violences conjugales et dont le statut 
d’immigration est précaire. Le document 
met en lumière les influences réciproques 
complexes qui existent entre la race, la 
violence contre les femmes et le statut 
d’immigration, soulignant que la violence 
conjugale est souvent exacerbée pour les 
femmes racisées au statut d’immigration 
précaire. Le document explique aussi 
comment l’inégalité des sexes agit de concert 
avec d’autres structures de pouvoir, comme la 
race, le statut d’immigration et les conditions 
économiques, pour façonner l’expérience des survivantes de la violence conjugale. La trousse à outils fait 
ressortir une lacune importante dans la littérature quant à la prise en compte inadéquate de l’identité 
raciale dans les analyses de la violence contre les femmes, en particulier pour les femmes au statut 
d’immigration précaire. Outre la crainte d’expulsion, les femmes racisées sont confrontées à d’autres 
difficultés, comme le profilage racial, les stéréotypes culturels et le racisme/xénophobie. Bien qu’il ait 
été établi que la violence conjugale ne constitue pas un problème unique aux minorités visibles (Cotter, 
2021; Rossiter, 2018), ce type de violence est toujours perçue comme faisant partie des cultures des 

Les crimes fondés sur l’honneur, ou la 
violence fondée sur l’honneur, sont qualifiés 
de« meurtres prémédités d’un membre 
de sa famille, principalement une femme, 
considéré comme ayant déshonoré sa famille 
en adoptant certains comportements jugés 
inacceptables (p. ex., relations sexuelles 
avant le mariage ou extraconjugales, 
relations avec des garçons que la famille 
désapprouve), souvent désignés dans 
les médias comme crimes d’honneur » 
(Justice Canada, 2021a, par. 1). Des facteurs 
importants, comme l’effort de planification 
de la part de la famille et la honte associée 
aux actes de la victime, font partie des 
crimes d’honneur. 

Le jugement Inde c. Badesha (2017), qui 
concerne un crime d’honneur perpétré 
au Canada, a conduit à l’extradition des 
auteurs. Malkit Kaur Sidhu (mère) et Surjit 
Singh Badesha (oncle), tous deux citoyens 
canadiens, ont été accusés d’avoir orchestré 
le crime d’honneur de Jaswinder Kaur Sidhu 
en Inde, en 2000. Jaswinder avait épousé 
un homme d’une caste sociale inférieure, 
contre la volonté de sa famille. Les autorités 
indiennes ont affirmé que Malkit et Surjit 
avaient conspiré pour la faire assassiner 
afin de restaurer l’honneur de la famille et 
ont donc demandé leur extradition. La Cour 
suprême du Canada (CSC) a statué en faveur 
de l’extradition de Malkit Kaur Sidhu et de 
Surjit Singh Badesha. 
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femmes racisées (Mattoo, 2017). En raison de telles attitudes, il est donc logique qu’en plus de la peur de 
l’expulsion, les victimes puissent être victimes de profilage racial ou de stéréotypes culturels pouvant les 
rendre hésitantes à demander de l’aide aux forces de l’ordre et aux prestataires de services. L’expérience 
du racisme et de la xénophobie créent également un sentiment d’isolement et de méfiance envers les 
institutions censées protéger, entravant ainsi la quête de justice. 

La discrimination et la peur du racisme peuvent entraver l’accès des femmes aux programmes 
d’intervention et de prévention, aux réseaux sociaux, aux services et aux espaces sûrs (Tabibi et coll., 
2018), ce qui peut les amener à se sentir en situation d’insécurité, méprisées et aliénées au sein 
même de leur communauté. La peur de la police est l’une des principales raisons pour lesquelles les 
personnes ne demandent pas d’aide, car les minorités visibles craignent d’être la cible de préjugés et de 
stéréotypes de la part de la police à leur égard, ou les femmes craignent de contacter la police en raison 
d’expériences négatives passées avec la police dans leur pays d’origine (Adamali et coll., 2008; Ahmadzai, 
2015). Les fausses déclarations faites à la police par les agresseurs, selon lesquelles la victime est le 
véritable agresseur, peuvent rendre les femmes immigrantes et réfugiées plus vulnérables en raison 
d’accusations criminelles et d’une éventuelle expulsion (Mosher, 2023). De plus, obtenir de l’aide en 
passant par un interprète peut également être risqué ce dernier est membre de la même communauté 
ou est lié au partenaire violent. Des questions se posent alors quant à l’exactitude de la traduction ainsi 
qu’à la confidentialité et à la sécurité de la victime (Giesbrecht et coll., 2023). 

Afin de pouvoir élaborer des stratégies globales efficaces pour aider les femmes immigrantes, réfugiées 
et sans statut qui sont victimes de violence conjugale au Canada, il est donc essentiel de comprendre 
ces formes croisées de discrimination. Pour favoriser une société plus sûre et plus inclusive, il est ainsi 
essentiel de lutter à la fois contre la violence fondée sur le genre et contre le racisme systémique comme 
facteur aggravant (Tabibi et coll., 2018). 

CONCLUSION 
Le recoupement de multiples obstacles – tels que le manque d’aide juridique, les barrières linguistiques, 
la dépendance financière, les normes socioculturelles et la discrimination systémique – aggrave la 
vulnérabilité des femmes immigrantes, réfugiées et sans statut qui sont victimes de violence conjugale 
au Canada. Ces femmes sont confrontées à des difficultés uniques, notamment la peur de l’expulsion, 
les contraintes financières et les stigmates culturels, compliquant l’accès aux services d’aide et aux 
ressources juridiques pendant leur séjour au Canada. La lutte contre la violence conjugale sur les plans 
juridique, politique et social doit donc tenir compte de ces facteurs croisés. Il est nécessaire d’adopter 
des stratégies culturellement sensibles et inclusives qui tiennent compte de la situation des femmes 
immigrantes, réfugiées et sans statut. Il est en outre essentiel de faire connaître les droits dont elles 
bénéficient, d’informer sur l’accès à des services de soutien culturellement adaptés, et de lutter contre 
la discrimination systémique au sein des forces de l’ordre et du système judiciaire afin de créer un 
environnement plus sûr et plus inclusif. Cela montre également que le Canada, en tant que partisan du 
multiculturalisme, ne peut pas adopter une approche unique en matière de violence conjugale. Il est 
essentiel de cibler les besoins des femmes immigrantes et réfugiées ainsi que de réformer le droit de la 
famille et les services d’aide pour pouvoir apporter un soutien aux personnes touchées par la violence 
familiale et pour favoriser une société où chaque personne peut demander de l’aide sans crainte de 
discrimination ou de victimisation. 
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